Montréal, 20 octobre 2000

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie de l'énergie
800, Place Victoria
2ème étage, bureau 255
Montréal (Québec), H4Z 1A2

Téléphone : (514) 873-2452, poste 235

Télécopieur : (514) 873-2070
Objet: Contestation des réponses d’Hydro-Québec aux questions de GRAME-UDD

Cause R-3401-98.
Madame,
Le 5 octobre dernier GRAME-UDD recevait réponses à ses questions poséer le 7 septembre pour la cause R-3401-98 (Demande révisée relative à la modification des tarifs de transport d’électricité).

Par ses questions 1.1 et 1.2, le GRAME-UDD voulait connaître la position d’Hydro-Québec sur les questions suivantes :

· Est-ce que la loi 116 modifie suffisamment la portée de la Décision D-2000-102 pour que la question des CIREs soit maintenant considérée exclue des questions à débattre ? 

· Est-ce que la loi 116 modifie suffisamment la portée de la Décision D-2000-102 pour que la question de l’uniformité territoriale de la tarification soit maintenant considérée exclue des questions à débattre ?

La réponse d’Hydro-Québec ne nous éclaire pas. Elle répond en substance que la Loi 116 renforce sa propre position sur les CIREs et que sa proposition tarifaire est conforme au critère d’uniformité territoriale de la tarification. Nous savions déjà cela.

Ce que nous désirions savoir, c’est si, selon Hydro-Québec, la Loi 116 modifie suffisamment la portée de la Décision D-2000-102 pour que ces questions soient maintenant exclues des questions à débattre. Nous ne cherchions pas à savoir si Hydro-Québec considère sa position conforme à la loi mais bien plutôt de savoir si des positions contraires ou différentes de celle d’Hydro-Québec peuvent encore être débattues dans le cadre de la présente cause.

Une réponse plus claire est importante pour la pertinence de la preuve de GRAME-UDD. Si ces questions qui nous préoccupent particulièrement se trouvent d’emblée exclues des questions à débattre, notre preuve sera plus légère et se concentrera sur quelques autres points. Si ces questions demeurent à débattre, notre preuve les explorera à fond.

En conséquence de ce qui précède, le GRAME-UDD demande donc à Hydro-Québec d’élaborer et de clarifier ses réponses à nos questions 1.1 et 1.2 de façon que GRAME-UDD puisse juger d’avance de la pertinence des différents éléments de sa preuve.

Le tout respectueusement soumis. 

Réjean Benoit (coordonnateur de GRAME-UDD auprès de la Régie de l’énergie)
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) 
et Union pour le développement durable (UDD)
Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-6772

Télécopieur : (514) 874-6746

1.1) Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
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